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Le bulletin d’information du Programme de certification qui vous a été 

acheminé la semaine dernière (Volume 2, numéro 2 – juillet 2009), contenait une 

information erronée concernant les dates de défanage.  Vous auriez dû y 

lire : 

 

 

 

DATE DE DÉFANAGE 

 

Les plants de pommes de terre devront avoir reçu une première 

application de produit  défanant au plus tard le 20 août de l’année de 

production pour les classes plantées RÉCOLTÉES Nucléaire, Pré-Élite et 

Elite 1 et le 12 septembre pour les classes plantées RÉCOLTÉES Elite 2, 

Elite 3, Elite 4, Fondation ET CERTIFIÉE. Si la date n’a pas été respectée, 

le lot devra être soumis à un test post-récolte DÈS CETTE ANNÉE. à partir 

de l’année prochaine.  

 

 

 

 

 

Le comité de certification 

 

 

 

 

 

 

 


